
 
 
 

OFFRE DE STAGE 
 

 

Ce stage est proposé dans le cadre du groupe de travail « Eaux pluviales et la ville » porté par 
l’association ARCEAU-IdF.  
 
Pour rappel, le GTT Eaux pluviales et la ville vise, en renforçant le dialogue entre les scientifiques 
et les acteurs opérationnels, à favoriser le transfert et la valorisation des résultats de la recherche 
sur la gestion des eaux pluviales urbaines vers les acteurs professionnels. Il constitue un lieu 
d’échange d’expérience indispensable qui permet d’identifier les besoins opérationnels et de faire 
émerger de nouvelles questions scientifiques. Il s’agit d’un groupe de travail multidisciplinaire 
(hydrologie, chimie, biologie, sciences sociales, climatologie, …) et multiservices (assainissement, 
voiries, espaces verts, …) qui traite le sujet de la gestion des eaux pluviales urbaines à différentes 
échelles spatiales (de l’ouvrage à la zone urbaine en passant par la zone d’aménagement). 
 
Objectifs du stage :  
- Produire et renseigner un cadre de synthèse et d'analyse des freins à la gestion intégrée des eaux 
pluviales à partir de la bibliographie existante. 
- Valoriser ce travail dans le cadre du groupe de travail « Eaux pluviales et la ville » sous la forme 
des ateliers thématiques. 
 
Missions principales : 
- Recensement de la bibliographie en lien avec le sujet des freins à la gestion intégrée des eaux 

pluviales (guides, FAQ, rapports, thèses, articles...). 
- Évolution du cadre d'analyse des freins existant (= structuration des informations). 
- Synthèse bibliographique pour renseigner la grille d'analyse des freins. 
- Soumission de la grille à une sélection d'experts (collectivités, chercheurs, internes ou externes 

à ARCEAU). 
- Préparation d'une restitution du travail auprès du groupe de travail d'ARCEAU et organisation de 

l'atelier thématique (prévu en juin 2023). 
 
Profil recherché : 
- Niveau M2 idéalement mais le niveau M1 est aussi accepté 

 
Durée : 

- Minimum 3 mois / 6 mois idéalement (démarrage souhaité du stage : mars 2023) 
 

   
Rémunération : Conforme à la convention de stage établie par l’université 
 
 

Encadrement : L’encadrement sera effectué par un représentant d’ARCEAU-IdF, un représentant 
d’une collectivité impliquée dans le projet ainsi que par un représentant du milieu scientifique. 

-  
 
 

 
La candidature constituée d’un CV et d’une lettre de motivation est à transmettre avant le 

10 février 2023 à : irina.severin@arceau-idf.fr 
 
 
 
 

 


